
 
  

 
 
 
 
 
 
 

 
Séance de la CLDR   

Compte-rendu    

  02 juillet 2025   
 

Lieu de réunion 

Maison de village « Le Rivoli » à Gribomont 

Présences 

 12 membres de la CLDR,  
dont pour le Conseil communal : Catherine Mathelin (Bourgmestre), Cédric Gillet (échevin), 
Fabienne Henrion (échevine) 

 Fondation Rurale de Wallonie : Annick Samyn et Nicolas Lecuivre  

Ordre du jour de la réunion 

 Présentations mutuelles 

 Règlement d’ordre intérieur 

 Fonctionnement de l’ODR 
o Explications 
o Echanges dans un saladier… 

 Préparation des étapes à venir 
o Bilan du cycle de consultations 
o Discussion 

 Clôture de la réunion 
 

Annexes 

 Liste de présences 
 

Documents transmis aux membres 

 Farde d’accueil avec documents informatifs et synthèse des séances de consultation 
villageoises 
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PRESENTATIONS MUTUELLES 

Afin de faire connaissance entre anciens et 
nouveaux membres, il est demandé à chacun, 
sur base d’un tour de table, de donner son 
nom, son village, son métier ainsi que ses 
thèmes de prédilection et/ou motivations.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
Les agents FRW mettent en évidence les éléments clés du ROI transmis avec l’invitation à la réunion 
(modèle du SPW) : 
 
La commission locale de développement rural de Herbeumont a été officiellement instituée lors du 
conseil communal du 11 juin 2025. Elle est composé de représentants de chaque village, dont ¼ d’élus.  
C’est un espace d’expression citoyenne et de dialogue, chargé de remettre son avis aux instances 
communales (maître d’œuvre de l’opération). Elle est l’organe moteur de l’Opération de Développement 
Rural. 
 

Membres de la CLDR 
 Catherine Mathelin, Bourgmestre, est la présidente de la CLDR de la Commune d’Herbeumont.  

 L’ensemble des membres, effectifs et suppléants, sont convoqués de plein droit aux réunions 
de la Commission et y ont les mêmes prérogatives dont notamment le droit de vote.  

 Tout membre est libre de se retirer en le notifiant par écrit au Président. 
 
 

Fonctionnement : convocations et comptes-rendus 
 Minimum de 4 réunions par an (6-7 en élaboration) 

 Convocation des membres au moins 10 jours ouvrables avant la réunion 

 Les invitations et envois des comptes-rendus se font sous format informatique  

 Tout membre empêché d’assister à une réunion doit en avertir le secrétariat 

 1x/an, lors du rapport annuel en mars, la participation des membres est étudiée : 
o Démissions/nouvelles arrivées de l’année actées 
o Courrier si 3 absences consécutives  
o Sont démissionnaires les membres absents à plus de 75% des réunions sur 2 années 

consécutives 

 Le compte rendu est transmis au plus tard lors de la convocation pour la réunion suivante 

 Les documents sont mis en ligne sur le site de l’ODR 

 Les séances de la CLDR ne sont pas publiques, mais la Commission peut  
inviter des personnes extérieures sur accord du président 

 

Fonctionnement : processus décisionnel 
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 Les propositions de la Commission à l’autorité communale sont déposées suivant la règle du 
consensus. Toutefois, en cas de blocage, un vote peut être organisé à la majorité simple des 
membres présents.  

 Pour les décisions :  
quorum de participation de 50 % (hors quart communal) → si pas atteint, report de la réunion 
dans les 15 jours (sans quorum) 

 Un membre de la Commission ne peut participer à un vote concernant des objets auxquels il a 
un intérêt particulier à titre privé.  

 
 La CLDR approuve le ROI.  

 Le Conseil communal l’approuvera lors de sa séance de juillet 

 

FONCTIONNEMENT DE L’OPERATION DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 

INFORMATIONS GENERALES 

Qu’est-ce que le PCDR ? 

Une Opération de Développement Rural (ODR) est une démarche communale cadrée par un décret de 

la RW, qui repose sur la participation continue des citoyens. Il s’agit de mener une réflexion globale sur 

l’ensemble du territoire communal et sur tous les domaines de la vie afin de définir, puis mettre en 

œuvre un programme d’actions (PCDR) réaliste et cohérent (avec accès favorisé à certains types de 

subsides). L’objectif est d’améliorer la qualité de vie des habitants en valorisant les ressources locales.  

Le développement rural à Herbeumont  

Une opération pilote de rénovation rurale a été menée de 1984 à 1994, résultant sur la réalisation de 

projets tels que l’aménagements de voiries et chemins agricoles dans les villages (Martilly, Straimont, 

St-Médard), l’aménagement de la traversée d’Herbeumont et l’acquisition/aménagement de maisons 

de villages (Vivy, Rivoli, Martilly).  

Une seconde opération a été menée en deux temps. De 2009 à 2014, avec la réalisation de projets tels 

que l’aménagement des lavoirs de St-Médard et de Straimont, l’aménagement de l’entrée du village de 

Martilly (espace de convivialité) et l’acquisition d’un terrain suivi de la réalisation de logements tremplins 

Herbeumont. Puis une deuxième partie de 2015 à 2020 aboutissant à la réalisation de projets tels que 

la maison multiservices d’Herbeumont et l’aménagement de la place de Gribomont (les travaux 

débuteront prochainement). 

La nouvelle opération 

L’opération s’étend sur 12 à 13 années. La mise 

en œuvre des projets est précédée d’une phase 

d’élaboration d’un programme (le Programme 

Communal de Développement Rural – PCDR) qui 

dure environ 2 ans et demi.  

L’élaboration fait 5 grandes phases :  
1. Phase de diagnostic : Analyse socio-économique par un bureau d’études, visites de terrain, 

rencontre de personnes ressources dont les services communaux et les jeunes → déjà fait  

2. Consultation : Réunions dans les villages de la commune → c’est maintenant 

3. Groupes de travail : Organisés par la CLDR avec appel aux autres citoyens, thèmes choisis 

selon les enjeux mis en évidence par le diagnostic partagé (croisement des données de 

l’auteur et du ressenti des citoyens)  
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4. Stratégie et projets : définition du projet de territoire par la CLDR : les objectifs à atteindre, les 

projets pour y parvenir et leur ordre de priorité. Réalisation de fiches de description des projets. 

5. Approbation du programme : par la CLDR, le Conseil communal, le Pôle Aménagement du 

Territoire (Commission régionale d’avis) et puis par le Gouvernement Wallon 

Les acteurs de l’ODR 
Les citoyens sont au cœur de la démarche.  

La Commune peut compter sur l’accompagnement de la FRW (qui restera jusqu’à la fin des 10 ans de 

mise en œuvre), sur l’expertise du bureau d’études Lacasse-Monfort (rédaction du dossier) et sur le 

suivi du SPW. 

 

LA RECETTE DU DEVELOPPEMENT RURAL 

Les agents FRW exposent des ingrédients clés pour élaborer un 

PCDR (au service d’un projet de territoire) : 

 Faire confiance au processus méthodologique de 
l’élaboration stratégique. Ne pas présumer trop rapidement 
des résultats 

 Prendre le temps nécessaire 

 Travailler ensemble et co-construire la démarche 

 Se donner des axes prioritaires 

 Analyser les éléments en termes de faisabilité 
 

 

ATTENTES ET PREOCCUPATIONS DES MEMBRES DE LA CLDR 

Une discussion est organisée afin de 

collecter les attentes et 

préoccupations de chacun  

Méthode : brainstorming 

Consigne : dans le grand saladier, 

mélangez vos ingrédients pour que la 

participation à la CLDR soit agréable 

et efficace ! 

• 1er tour :  votre 1ère idée 

spontanée sur le  bloc 

notes 

• 2ème tour : idées 

supplémentaires 
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PREPARATION DES ETAPES A VENIR  
 

BILAN DU CYCLE D’INFORMATION-CONSULTATION DANS LES VILLAGES 

Un cycle de rencontres villageoises a été organisé en mars 2025. Lors des séances, un résumé de la 

partie « Analyse socio-économique du territoire » du PCDR (rédigée par l’auteur de programme, le 

bureau Lacasse – Monfort) était d’abord présenté. Les habitants étaient chargés de mettre en évidence 

les éléments importants sur lesquels agir et d’exprimer leurs différents besoins. 

Martilly et Menugoutte (13 + 4 habitants) : 

 La mobilité et la sécurité 
o Sécurisation des routes (aménagement des entrées de village, entretien voiries et 

arbres en bordure) 
o Développement des liaisons lentes et des sentiers de promenade  

 Préservation environnement et cadre de vie 
o L'agriculture est un pilier de l'identité locale 
o  zones naturelles protégées (ex : sources, arbres classés) 
o Valoriser les bâtiments anciens  

 Développement de la dynamique villageoise 
o Accueil des nouveaux habitants 
o Appui aux initiatives locales et groupements (matériel, soutien financier) 
o Encourager l’installation sur le long terme et faciliter l'installation des jeunes ménages  
o Développement du commerce de proximité 
o Aire de convivialité avec pavillon villageois à Menugoutte 

 Modernisation des infrastructures culturelles et sportives locales 

 En matière d'énergie, l'autonomie durable est encouragée  

 Encadrement du développement 
touristique - préserver la tranquillité 
et l'identité des villages (ex : limiter 
l'usage des drones, encadrer les 
activités de groupes comme les 
scouts) 

 

 

Straimont (17 habitants) : 

 Mobilité et sécurité  
o Sécurisation des routes (stationnement dans le village, pistes cyclables, vitesse 

nationale) 
o Développement des liaisons lentes (notamment poursuivre RAVeL)  
o Entretien des sentiers de promenade (équipements et balises) 

 Préservation du cadre de vie: plébiscité  
o Futur aménagement du cœur de village : TB! 
o Embellissement : encourager les habitants! 

▪ Entretien de la Vierre, poursuivre mesures contre les inondations, accès au 
pont d’Amienne  

 Préserver le patrimoine naturel, notamment les frênes du chemin de la Chapelle. 

 Développement de la vie culturelle communale : partenariat Neufchâteau? 

 Le tourisme, bien que bénéfique, doit être géré pour éviter une surabondance de gîtes et de 
résidences secondaires. 

 Revitalisation de la vie communautaire à Straimont 
o Favoriser l’installation des jeunes (habitat accessible)  
o Favoriser l’implication des jeunes dans la dynamique villageoise,  
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o Équipements électriques au lavoir pour les Fééries de Noël,  
o Création de lieux de rencontre comme une plaine de jeux et une boîte à livres.  
o Création d'une épicerie/café 

de village  
et/ou le développement du 
commerce  
ambulant 

o Soin apporté aux personnes 
âgées. 

 
 

Gribomont et Saint-Médard (15 habitants) 
 Cadre de vie 

o Futur aménagement de la place et du carrefour au centre de Gribomont : TB ! 
o Préserver l'identité et embellir les villages : important ! 

▪ Préserver et rénover le bâti ancien  
▪ Améliorer la cohérence urbanistique  
▪ Favoriser l’entretien des bâtiments et la propreté des espaces 
▪ Mettre en valeur le petit patrimoine (ex : fontaine de St-Médard) 

 La mobilité est un enjeu majeur,  
o Problèmes de sécurité routière : vitesse et manque de trottoirs sur la route régionale.  
o Développer le réseau de voies lentes (Ravel) 
o Développer les liaisons pédestres et les sentiers 

 La vie communautaire doit être renforcée  
o Meilleure intégration des nouveaux habitants et communication accrue sur les 

activités associatives.  
o Une association « La roulotte » vient de se créer (fêtes de quartiers).  
o Créer une brocante à Gribomont/Saint-Médard 

 Au niveau de la cohésion sociale:  
o Créer un système de partage et d’échange de services 
o Développer l'aide aux personnes en difficulté avec le numérique (ex, via EPN) 
o Développer un plan de cohésion sociale 
o Un idéal : bénéficier d’un espace polyvalent, du type tiers-lieu, intégrant une 

destination commerciale (épicerie, café). Création d’un point-relais alimentation, voire 
d’un camion ambulant 

 Les infrastructures publiques sont 
appréciées, mais certaines 
nécessitent des améliorations, 
notamment en termes 
d’équipements sportifs.  

 La connectivité Internet et la 
capacité du réseau électrique 
doivent être renforcées pour 
répondre aux besoins des habitants.  

 

 
Herbeumont (16 habitants)  

 Le tourisme, bien que bénéfique, doit être encadré pour limiter les nuisances et préserver le 
cadre de vie.  

 Mobilité :  
o Sécurité routière : aménagement des entrées de village, cheminement sortie école 
o Améliorer le stationnement 
o Liaison lentes :  

▪ créer de nouveaux sentiers et maintenir les existants;   
▪ développer les connexions cyclables vers Florenville et Bertrix 
▪ Aménagements ciblés : prolonger RAVeL, promenades Conques et 

Chatelaine (réaménager), accès château, passerelles et gués 

 Renforcer la vie communautaire  
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o Rencontres entre habitants, développement des activités culturelles et sportives,  
o Services à développer :  

▪ Aide aux personnes âgées (ex : maisonnettes locatives adaptées, aide aux 
déplacements et commissions),  

▪ Espace numérique, aide aux personnes en  
difficulté avec le numérique.  

 Cadre de vie : convivialité des espaces publics 

 Préserver l’environnement et anticiper le réchauffement climatique par la végétalisation et la 
mise en valeur de la nature au sein des villages 

 Mise en valeur du centre d'Herbeumont : fleurissement, soin des arbres, harmonie bâti et 
usoirs, aménagement du cœur (rue des Ponts) 

 Espaces de convivialité : esplanade du château, plage de la Garenne (+ pont de claies), 
amélioration plaine du Vivy et aire de 
pic-nic du Plannois. Sécuriser les 
encoches du viaduc de Conques.  

 L'économie locale pourrait être 
dynamisée par la création d'espaces 
de travail en pleine nature.  

 
 

 

 

Synthèse de la participation  
 

 
 
 

Différentes synthèses et analyses sont réalisées suite au cycle : 
- Compte-rendus par village (accessibles sur le site internet de l’ODR : www.odr-

herbeumont.info  
- Synthèse globale de l’ensemble des résultats (pièce jointe) 
- Synthèse spécifique des enjeux et pistes (pièce jointe) 
- Rédaction de la Partie 3 (diagnostic partagé) par le bureau d’études Lacasse en cours 

 
 

http://www.odr-herbeumont.info/
http://www.odr-herbeumont.info/
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CONCLUSIONS ET SUITES 

Principes généraux de la phase GT avec CLDR 
 CLDR 2 : 16 septembre – 20h 

o Diagnostic partagé : présentation de l’auteur et de sa vision 
o Discussion sur les enjeux pour amorcer une stratégie 

 
 Les membres sont invités à lire préalablement la synthèse des consultations distribuée 

 

 Afterworks thématiques : 8 et 15 octobre à 18h30 
o S’appuyer sur le diagnostic partagé et les enjeux qui sera envoyé à l’avance sous 

forme d’un dossier 
o Chercher des projets qui cochent le plus de cases possibles 
o Besoin de mobiliser les acteurs (soutien de la commune) 

 Gazette de l’ODR : 
o Parution en septembre 
o Contenu gazette 1 : retour IC, nouvelle CLDR et annonce GT général 

 

 
 
 
Tour de clôture : votre dernier mot 

 

 

 Les préoccupations des différents villages ne sont pas si différentes que ça 

 Derrière le système « Herbeumont » qui a dû progressivement s’inventer, on retrouve un 
ressenti partagé 

 Dans le contexte rural, des points essentiels identiques sont soulevés dans les différents 
villages, cela sous-entend que l’on peut les fédérer 

 Une envie de voir les suites et la concrétisation de la démarche 

 La relation entre les différents villages nécessite d’être renforcée. L’individualisme est de plus 
en plus impactant malgré la situation rurale.  

 Une demande commune d’espaces pour la rencontre 

 Une inquiétude vis-à-vis des grands axes routiers ! 

 Défendons nos villages et ne mettons aucun frein à notre imagination ! 

 Beaucoup d’améliorations peuvent encore être apportées pour rendre nos villages plus beaux 
et plus conviviaux 

 Il faut rapprocher les gens 

 Go ! 

 Je sors de la réunion avec l’envie de créer du lien, de faire des ponts, de rechercher des idées 
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Pour la Fondation Rurale de Wallonie 

Nicolas Lecuivre – Annick Samyn 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : LISTE DE PRESENCES 

 

Membres présents (12) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres excusés (5) :  

NOM Prénom 

BURNET Françoise 

DEFISE Marie 

MAQUET Pascale 

SCAILTEUR Aurélien 

NOM Prénom 

ANSAY Sébastien 

ARNOULD Bernard 

BRACK Vincent 

DUFOUR Sylviane 

GILLET Cédric 

GLEMOT Michel 

HENRION Mireille 

HENRION Fabienne 

MATHELIN Catherine 

PECHER Youri 

ROISSON Nicolas 

VANDIJCK Caroline 
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VERSTRAELEN Séverine 

 

 

 

 

 

 

 

 


